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Nous vous présentons un bref résumé des points discutés lors de la dernière 

séance du conseil municipal. Pour plus de détails et pour consulter 

les décisions précises prises lors de ces séances, vous pouvez accéder aux 

procès-verbaux complets sur notre site internet. Nous vous invitons à rester in-

formés des développements municipaux qui touchent notre quotidien et à parti-

ciper activement à la vie de notre communauté. 

Séance du conseil municipal du 8 avril 2026 

Lors de la séance ordinaire du 8 avril 2026, le conseil municipal de  

Saint-Odilon-de-Cranbourne a adopté plusieurs décisions importantes touchant 

à la gestion municipale, au développement du territoire et aux services offerts à 

la population.  

Sur le plan administratif, le conseil a procédé à l’adoption des procès-

verbaux et des comptes du mois de mars, en plus d’adopter deux règlements 

majeurs, soit le nouveau code d’éthique et de déontologie des élus ainsi que 

le règlement sur la tarification des services municipaux. Des avis de motion ont 

également été donnés en vue de modifications au règlement de zonage et au 

plan d’urbanisme, confirmant la volonté de la municipalité d’ajuster ses outils 

de planification. 

En matière d’urbanisme, la municipalité a mis fin à son entente avec RE/MAX 

pour la vente des terrains du nouveau développement, privilégiant désormais 

une gestion interne afin de conserver davantage de flexibilité.  

Elle a aussi résilié son entente d’inspection avec la MRC Beauce-Centre pour 

se joindre à une nouvelle entente intermunicipale pilotée par Tring-Jonction, 

permettant le partage d’un inspecteur municipal.  
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Dans cette foulée, un nouveau responsable de l’urbanisme a été nommé.  

Plusieurs projets de coopération intermunicipale ont également été appuyés,  

notamment par le biais du Fonds régions et ruralité, afin d’améliorer les services 

d’inspection et de planification.  

Le conseil a aussi manifesté son intérêt pour un projet de mise en valeur  

ornithologique du territoire, tout en reportant une décision finale dans l’attente 

d’une réponse concernant le projet de parc de conservation. Par ailleurs, une  

demande d’empiètement sur un terrain municipal pour l’installation d’un  

conteneur a été refusée afin de préserver les possibilités de développement futur 

du site de l’ancienne quincaillerie.  

Du côté des travaux publics, le contrat pour la construction du trottoir et du 

drainage sur la rue Langevin (phase 2) a été octroyé à l’entreprise Conrad  

Giroux inc. Des démarches ont également été autorisées pour obtenir des prix 

pour le nettoyage des rues et des travaux de nivelage. Le conseil a appuyé une 

demande visant l’amélioration de la sécurité sur la route du Golf, tout en  

sollicitant l’autorisation de circulation des véhicules lourds pour soutenir le  

développement économique. 

Concernant le 8
e
 rang Est, dont l’état est jugé préoccupant, le conseil municipal 

a pris connaissance d’une estimation détaillée pour la réfection d’un tronçon 

d’environ 1,5 kilomètre.  

Le coût du projet est évalué à près de 2,6 M$, ce qui représente un  

investissement très important pour la municipalité. Des analyses ont également 

été réalisées afin de mesurer l’impact d’un tel projet sur le compte de taxes 

des citoyens.  

Ces simulations démontrent qu’un remboursement annuel d’environ 183 000 $ 

entraînerait une hausse de taxation estimée à près de 0,08 $ du 100 $  

d’évaluation, soit environ 121 $ par année pour une propriété évaluée à 

150 000 $, 202 $ pour une propriété de 250 000 $ et 282 $ pour une propriété de 

350 000 $. Considérant ces impacts jugés élevés pour les contribuables, ainsi 

que l’absence actuelle de programme de subvention, le conseil a décidé de ne 

pas aller de l’avant pour le moment.  

Le dossier demeure toutefois actif et la municipalité surveillera les programmes 

d’aide financière afin de pouvoir agir dès qu’une opportunité plus favorable se 

présentera.  
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En sécurité incendie, Saint-Odilon adhère à une entente intermunicipale pour 

l’accès à une équipe spécialisée en sauvetage technique et participe à un  

projet régional visant la coordination des services incendie.  

Au niveau des loisirs, le conseil a renouvelé le contrat d’entretien des  

équipements de la patinoire, autorisé le lignage de terrains de pickleball au 

Parc des Loisirs et approuvé le retrait des tapis réfrigérants du stade afin de 

permettre des travaux sur la dalle de béton et une utilisation estivale des instal-

lations. Un projet de partage d’une coordonnatrice en loisirs avec la municipali-

té de Saint-Frédéric a également été appuyé.  

Finalement, le conseil a refusé l’achat de billets pour un événement-bénéfice, 

souhaitant maintenir une cohérence dans ses engagements communautaires, 

et a poursuivi ses suivis dans divers dossiers, notamment celui du  

développement commercial. La séance s’est conclue après une période de 

questions du public. 

Politique concernant l’édition du bulletin municipal 
La municipalité de Saint-Odilon offre l’opportunité aux organismes sportifs et communautaires  

d’informer la collectivité de Saint-Odilon concernant leurs activités, rencontres et réunions. 

Le comité mis en place se réserve le droit de refuser les textes inadéquats ou irrespectueux et non conformes.  

Tous les textes peuvent être acheminés à la Municipalité  

ou par courrier électronique à l’adresse suivante : loisir@saint-odilon.qc.ca 

Rédaction et mise en page : Dominique Giguère & Catherine Picard  -  Collaboratrice : Nathalie Boily 

mailto:loisir@saint-odilon.qc.ca
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Avec le printemps,  
les idées prennent racine…  

Et votre voix fait grandir notre village ! 

Le 25 avril prochain, joignez-vous à nous lors du deuxième atelier de  

consultation citoyenne sur l’avenir de Saint-Odilon. 

Le premier atelier, tenu le 28 mars, a rassemblé 91 participants dans une  

ambiance dynamique et engagée. Un grand merci à tous pour votre présence et 

la richesse des échanges ! 

À la lumière des premiers constats que vous avez identifiés, vous serez invités à 

décider ensemble des priorités et des objectifs à fixer pour le développement de 

notre municipalité. 

 
 
 

Votre participation  
est essentielle pour imaginer et bâtir  

le Saint-Odilon de demain. 

Ouvert à tous, que vous ayez participé  
ou non au premier ATELIER 
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Les mardis au Cercle des Fermières 

Un moment tout en douceur pour jaser, 

créer et partager. 

On s’y retrouve dans la bonne humeur,  

On échange des idées…  

et surtout, de beaux sourires ! 

Un vrai plaisir d’être ensemble ! 
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MODIFIER AFFICHE

DONNÉE

HNOS OU VOS
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